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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-94248

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-94248

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-50176

Section 2 - Identification de l'acheteur

Bordeaux MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24330031600011N° National d'identification : 
BORDEAUXVille : 

33045Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réaménagement de la rue Frédéric Sevene à TalenceIntitulé du marché : 
45233252Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée Description succincte du marché : 

ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la 
commande publique. Le marché à tranches sera conclu en application des articles R. 2113-4 à R. 2113-6 
du Code de la commande publique Le contrat comporte des tranches optionnelles définies au cahier 
des charges. Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le marché débute à compter de la 
notification et court jusqu'à la l'expiration de la garantie de parfait achèvement. La durée estimative 
du marché est de 42 mois

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 12/08/24 Marché n° : 2024-E0222m Eurovia Gironde, 20 
Rue Thierry Sabine, 33700 Merignac Montant Ht de 3 195 653,82 à 3 195 653,82 Euros Sous-traitance : 
non. Renseignements complémentaires : Marché en groupement avec Eurovia et Moter. Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.
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551-12 du Code de justice administrative (Cja), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. -
Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du Cja, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du Cja. -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt 
lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est 
rendue publique

12/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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